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La situation au Moyen-Orient 
 

 

 

  Lettres identiques datées du 17 octobre 2022, adressées 

au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 

par la Chargée d’affaires par intérim du Liban 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement et me référant aux lettres identiques datées du 

6 septembre 2022, adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil de 

sécurité par le Représentant permanent d’Israël auprès de l’Organisation des 

Nations Unies (S/2022/674), je vous fais part des fortes réserves du Liban quant à la 

teneur de la lettre dans son intégralité et appelle l ’attention sur ce qui suit : 

 Le Liban condamne les manœuvres effectuées par des avions de chasse 

israéliens à proximité d’un navire appartenant à la Force intérimaire des Nations Unies 

au Liban (FINUL) dans sa zone d’opérations, comme indiqué au paragraphe 17 du 

rapport du Secrétaire général sur l’application de la résolution 1701 (2006) du Conseil 

de sécurité en date du 14 juillet 2022 (S/2022/556), qui les qualifie explicitement de 

violations de la résolution. Le fait que la partie israélienne les décrive comme des 

« vols d’entraînement de routine » contredit la réalité. Elles constituent des violations 

de la résolution 1701 (2006) du Conseil du fait qu’elles se sont produites dans la zone 

d’opérations maritimes de la FINUL. 

 Le Liban rejette également les déclarations figurant dans la lettre susmentionnée 

selon lesquelles la Ligne bleue est « le seul point de référence valable sur le terrain » 

et « toute zone située au sud de la Ligne bleue constitue un territoire souverain 

israélien, sur lequel Israël exerce pleinement son autorité et ses pouvoirs souverains  ». 

Le Liban souligne que la Ligne bleue est la ligne de retrait et ne constitue pas une 

frontière internationale, d’autant plus qu’il a émis des réserves et des objections 

concernant plusieurs points situés le long de la Ligne bleue.  

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 32 de 

l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

 

La Chargée d’affaires par intérim 

(Signé) Jeanne Mrad 
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